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cette (|iit'stion h rli!S avocats t'niiiiciits de Paris r.t l'ih; h; sera piocliaiiio-

ment à (les avocats iiiar(|Uiints de Iv)ii<lres. Je n'ni pas <le doute sur la

réponse, (pie ces Jurisconsultes nous doinieront
; J'ai dc'Jiï en mains le ré-

sultat d'une étude préliminaire concluant à une solution favoralde. Il y
a un précédent ; le Hi't'sil a lait en France, il y a deux ans, et avec tout

11' succès désiral)le, la conversion de sa dette, <|ui se ti'ouvait dans des cir-

constances identi(ples à la, nôtre, au point de vue li-yal et pécuniaire.

D'ailleurs, il «'st de principe, en droit international, (pn; le délai est

t(aijoui's censé accordé en faveur du débiteur et <|Ue celui-ci peut toujours

se libérer en payant pai' anticipation U- montant de sa civance. (Je prin-

ci))e est consacré par l'article 10!) 1 de notre code (pli n'est (pie la reiJro-

diieti(»n du Code Napok'on. Cet article jmrte (pie " le terme est toujours

pi'ésumé stipulé en faveur du débiteur, à moins (pi'il lu^ résulte de la

stipulation ou des circonstances (pi'il a été aussi convenu en faveur du
créancier."

C'est aus.si la doctrine de tous les économistes (jui ont écrit sur cette

matière et (pli a été a])])li(piée pai- })lusieu)s gxaiveniements d'Furope.

Kambaud, dans son livre Du jtldcniiciit des aipilonx, exjxKse clairement

cette doctrine. " Le droit (ju'a l'Etat, dit-il, de réduire l'intt'rêt de sa

dette, en offrant aux rentiers le remboursement du capital s'ils refusent

la conversion, est formellement consacré par l'article 1911 du code civil,

aux termes du([uel toute rente C(mstituée en perpétuel est esisentiellement

rachetable, les parties pouvant seulement sti' uler (]ue le rachat ne se fera

pas avant dix ans. C'est par suite de ce droiO tpie l'Angleterre a converti

successivement .sa rente 5 par 100 en rente 4 par 100, puis en rente H ])ar

100. C'est ainsi également que la Belgique a converti son 5 par 100 en

4|, puis en 4 par 100. En France, nous avons eu successivement les

conversions de 1S25, 1852 et de LSG2.'

M. Tjoroy-Beaulieu, membre de l'Institut et profes.seur d'écc^nomie poli-

tique au collège de France, où il a succédé à M. Emile Chevalier, enseigne

la même chose. Voici ce que je trouve dans son Précis d'économie poli-

tique, publié cette année même :

" Il est toutefois une circonstance qui vient de temps à autre au
secours de l'Eltat et (pli permet ce qu'on appelle les conversions de dettes

publiques. On a vu plus haut que le taux de l'intérêt a, en général, une
tendance à baisser dans les jniys pro.sp(>res. En outre, la plupart des

nations empruntent .surtout dans les moments de crise où le taux de l'in-

térêt est élevé, pendant ou après les grandes guerres. La ^rance, pai*

exemple, au lendemain de ses désastres, en 1871 et T^lii', a émis des
rentes 5 p. 100 au cours de 81 ou 82 francs, de sorte (pu
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- .r 81 ou 82
francs le souscripteur s'a.s.surait un revenu de 5 frs, ce jUi repré.sentait

un intérêt réel d'environ G p. 100 sur la somme versée. Quelques années
après la prospérité s'étant relevée, l'Etat pouvait trouver à emprunter à
4^ ou 4 p. 100 d'intérêt. Profitant de cette situation avantageuse il

pouvait se tourner vers ses anciens créanciers et leur proposer de leur

rembourser à 100 francs, c'est-à-dire au pair, leur titre de rente ou de
réduire l'intérêt à 4^ ou 4 p. 100. Cette opération est très légitime. La
conversion est une option offerte au créancier entre le remboursement de
sa créance et une diminution d'intérêt. Elle ressemble exactement à ce

que ferait un particulier qui, ayant emprunté dans les temps de gêne


